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Les mesures privatives de liberté
Interpellation – Arrestation – Garde à vue – Détention

 et protection des droits de la personne privée de liberté



2



3

Ce guide sur les mesures privatives de liberté a été conçu pour 
renforcer les capacités des policiers en leur fournissant des outils 
pratiques dans l’exercice de leur fonction, en matière d’interpellation, 
d’arrestation, de garde à vue de détention et de protection des droits 
de la personne privée de liberté. Le processus de rédaction a été une 
collaboration d’EUCAP Sahel Mali, de la Police Nationale et de la 
Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH).

Cette publication est une initiative de la Direction de la Formation de 
la Police Nationale soutenue par la Mission EUCAP Sahel Mali, une 
Mission civile de l’Union Européenne au Mali. 
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LEXIQUE ET ACRONYMES
APJ 

CPP 

DIH 

PIDCP 

UE 

CADHP

CP 

DH 

OPJ 

DUDH 

PNM 

UN 

 Agent de Police Judiciaire

 Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples

 Code Pénal du Mali

 Code de Procédure Pénale du Mali

 Droit International Humanitaire

 Officier de Police Judiciaire

 Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques 

 Police Nationale du Mali

 Union européenne

 Nations Unies (« United Nations »)

 Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948

Droits de l’Homme
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I. Les principes fondamentaux

Ils s’appliquent même en l’absence de texte
Ils sont dégagés par la  jurisprudence
Ils ne sont pas créés de toutes pièces. Les juges n’ont que le pouvoir de 
mettre en évidence et d’interpréter les normes existantes dans une société à 
un instant donné. Le principe général du droit est dès lors sous-jacent dans 
un état du droit existant, et il serait simplement mis au jour par le juge.

Il y a des principes généraux intéressant les droits des citoyens, ceux relatifs à 
l’organisation des services publics et les principes du droit en matière sociale. 
Ce guide porte sur les principes intéressant les droits des citoyens.

Les principes généraux en droit sont des règles de portée générale qui ré-
pondent à certains critères :

Le droit à la vie 
Le droit de ne pas être soumis à la torture 
Le droit de ne pas être tenu en esclavage 
Le droit à la liberté et à la sécurité de sa personne 
Le droit des personnes privées de liberté à être traitées avec humanité 
La liberté d’aller et venir 
Le droit d’un étranger qui se trouve légalement sur le territoire de l’Etat de 
n’être expulsé qu’en exécution d’une décision prise conformément à la loi 
Le droit à un procès équitable 
Le droit de ne pas se voir appliquer une peine rétroactive 
Le droit de reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique 
Le droit à la vie privée et familiale et à la protection de sa réputation 
La liberté de pensée, de conscience, de religion et de conviction 
La liberté d’opinion et d’expression 
La liberté de réunion ou d’association 
L’interdiction de l’incitation à la discrimination, à la haine ou la violence 
L’égalité devant la loi 
Le droit de prendre part aux affaires publiques 
Le droit des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques d’avoir 
leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur religion ou 
d’employer leur propre langue 
Le droit à un recours utile.

Liste des droits fondamentaux
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La liberté

La liberté est un droit imprescriptible d’aller et venir librement qui donne la 
possibilité à une personne de pouvoir agir selon sa propre volonté, dans le cadre 
d’un système politique ou social, dans la mesure où l’on ne porte pas atteinte 
aux droits des autres et à la sécurité publique.

Les formes de liberté revêtent (I) la liberté naturelle ou en vertu du droit 
naturel ; (II) la liberté civile en respectant les lois ; (III) la liberté politique, celle 
de pouvoir exercer une activité politique, adhérer à un parti, militer, élire des 
représentants...; (IV) la liberté de chacun d’agir librement sans encourir de 
mesures arbitraires (emprisonnement, astreinte à résidence, interdiction de se 
déplacer, etc.). 

Le terme liberté, décline aussi des principes appliqués à un domaine comme :

Liberté de conscience (choix d’une religion ou le refus d’avoir une religion) 
Liberté de culte
Liberté d’opinion, de pensée, d’expression (en matière politique, religieuse, 
philosophique)
Liberté de la presse
Liberté de mouvement 
Liberté d’association
Liberté syndicale 
Liberté économique etc. 

La Protection de ces droits est un impératif de tous les Etats et chaque Etat a une responsabilité 
de répondre de leur violation s’il n’a pu remplir ses obligations de protéger les victimes (cf 
Charte des Nations Unies et Déclaration Universelle des Droits de l’Homme).

La PROTECTION est un devoir imposé à tous de respecter et faire respecter les droits 
imprescriptibles de tous les Etres Humains. Il s’impose particulièrement aux 
représentants de l’Etat qui sont dépositaires de l’autorité publique et consiste à : 

empêcher que des violations des droits se produisent ou se reproduisent.

arrêter les violations en cours.

apporter des remèdes, par des soins appropriés, la réparation et la réhabilitation, si 
des violences se sont produites.

promouvoir un environnement propice au respect des droits des femmes et des filles, 
des hommes et des garçons, conformément aux droits humains.
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La PRESOMPTION D’INNOCENCE est un principe fondamental selon lequel toute personne 
suspectée d’avoir commis une infraction, ou poursuivie, est considérée comme innocente 
des faits qui lui sont reprochés, tant qu’elle n’a pas été déclarée coupable par la cour ou le 
tribunal compétent pour le juger. Ce principe est consacré par plusieurs textes nationaux 
et internationaux « …Tout prévenu est présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit 
établie par la juridiction compétente. (Article 9 de la Constitution du Mali) 
« Aucun policier ne peut déclarer une personne sous sa garde coupable en présence ou pas 
du plaignant. Cette prérogative n’appartient qu’au Juge » (Article 14.2 du PIDCP).

La présomption d’innocence (voir encadré ci-haut)

Il requiert l’obligation d’avoir un avocat ou un conseil de son choix, de pouvoir com-
muniquer avec eux et aussi d’avoir le temps et les moyens nécessaires pour préparer 
sa défense.

Le DROIT A UN PROCES EQUITABLE implique :

Le droit à la défense :

La publicité des débats :
La publicité des débats est un principe selon lequel les débats permettant d’aboutir à 
la décision doivent  être accessibles au public et est conçue comme une garantie de la 
liberté de la défense et un moyen de contrôler la manière dont la justice est rendue.

La règle est écartée lorsqu’elle paraît incompatible avec la discrétion qui requièrent 
certaines affaires (familiales notamment) ou susceptibles de compromettre la séré-
nité des débats. 

Le huis clos est une exception au principe de la publicité des débats judiciaires lorsque 
l’ordre public, la sérénité des débats, la dignité de la personne, les intérêts d’un tiers, 
l’intimité de la vie privée ou les bonnes mœurs risquent de souffrir de la publicité. 

En outre le droit à un procès équitable, implique : 

- Être informé dans un bref délai des accusations portées contre toute personne, 
dans un 

   langage connu et compréhensible. 

- La privation de liberté,  le temps strictement nécessaire à l’enquête.

- Ne pas être forcé de témoigner contre soit même ou de s’avouer coupable, (Article 
14.3 du PIDCP)
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-  La constitution du Mali en son Article 6 dit que: « le domicile, le domaine, la vie privée 
et familiale, le secret de la correspondance et des communications sont inviolables. Il 
ne peut y être porté atteinte que dans des conditions prévues par la loi. » 

-  (Article 17 du PIDCP) 

Le RESPECT de la VIE FAMILIALE, du DOMICILE et de la CORRESPONDANCE

-   L’ARBITRAIRE est tout ce « qui dépend de la volonté, du bon plaisir de quelqu’un 
et intervient en violation de la loi ou de la justice ». Est arbitraire TOUT  acte :

- qui n’est pas fondé en droit,

- qui ne respecte pas les procédures légales,

- qui n’est pas raisonnable ou approprié compte tenu des circonstances,

- qui n’est pas proportionné aux objectifs juridiques visés,

- discriminatoire,

- imprévisible

- sans fondement légitime, solide et justifié,	

- inutilement intrusif vis-à-vis des autres droits.

L’INTERDICTION de la TORTURE, des PEINES et TRAITEMENTS CRUELS, 
INHUMAINS et DEGRADANTS

La torture
La torture est tout acte par lequel, il est infligé intentionnellement des souffrances aiguës, 
physiques ou mentales à une personne. La torture est toujours commise par un agent de 
la fonction publique, qui peut être directement ou indirectement impliquée. Le but ultime 
de la torture est d’obtenir de la personne ou de tierce des renseignements ou des aveux, 
de punir la personne, de l’intimider, ou pour tout autre motif fondé sur la discrimination.
Les mauvais traitements couvrent à la fois la torture avec un but spécifique, les outrages 
à la dignité de la personne, sans but spécifique avec   un degré élevé d’humiliation ou de 
dégradation, et la coercition physique ou morale.
Les pratiques de mauvais traitements peuvent être à la fois de nature physique et/ou 
psychologique, et elles peuvent toutes deux avoir des effets physiques et psychologiques.

Les  formes de traitement cruel, inhumain ou dégradant, peuvent être 
assimilées à :

•  l ’isolement dans une cellule sans lumière,
•  l’utilisation de menottes comme méthode de contrainte,
•  le non-respect des droits fondamentaux des détenus,
•  certaines  formes modérées de violences physiques,
•  certaines formes de châtiments corporels. 
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II. Le processus de la privation de liberté  

Constitution du Mali du 25 février 1992, Article 10 :« Toute personne faisant l’objet 
d’une mesure privative de Liberté a le droit de se faire examiner par un médecin de son 
choix. […] Nul ne peut être détenu pour une durée supérieure à quarante-huit heures 
que par décision motivée d’un Magistrat de l’ordre judiciaire. […] Nul ne peut être détenu 
dans un établissement pénitentiaire que sur mandat délivré par Un Magistrat de l’ordre 
judiciaire […] »

Le droit dont la personne est privé lorsqu’elle est retenue par une autorité étatique, 
est le Droit à la Liberté. Il y a des situations où la violation du droit à la liberté est 
légale (exemples : Garde à Vue, peine de prison), et des situations illégales (exemples : 
enlèvement, séquestration).

Le processus de la privation de liberté suit une chronologie pendant laquelle la personne 
peut être privée de son droit à la liberté en application de textes juridiques précis.

Selon le cadre juridique de l’enquête, le processus commence dès la rétention (procédure 
administrative de la vérification d’identité), l’interpellation ou l’arrestation  (décision 
judiciaire) et se poursuit par le placement en garde à vue. 

En droit, on parle de commission rogatoire lorsqu’un juge charge un autre juge ou, dans 
certaines législations une autorité de police, d’instruire et de rechercher des preuves 
dans une affaire déterminée.

A l’issue et après présentation à une autorité judiciaire (Juge unique ou tribunal), il peut 
se poursuivre par une mise en détention provisoire, préventive ou définitive.

Il se traduit par la prise de mesures de privation de liberté pour la personne concernée. 
Ces  mesures sont strictement encadrées par la loi et imposent des devoirs et obli-
gations aux personnels assermentés représentants de l’Etat chargés de les mettre en 
œuvre. Elles impliquent également  des droits inaliénables pour les personnes contre 
lesquelles elles sont mises en œuvre.

Les lignes directrices de Luanda, élaborées par la Commission africaine des Droits de 
l’Homme en application de la Charte africaine déterminent les conditions d’arrestation, 
de garde à vue, d’interrogation, de traitement des personnes arrêtées en garde à 

vue ou en détention provisoire.

III. LIGNES DIRECTRICES DE LUANDA - les groupes vulnérables
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Ces lignes directrices identifient quatre groupes qui ont des besoins spécifiques lors de 
leur arrestation, leur Garde à vue et de leur détention: 

A/ Les enfants
B/ Les femmes
C/ Les personnes handicapées
D/ Les non-ressortissants

A/ Les enfants

-	 Les États doivent donner la priorité (via des lois et politiques) aux mesures non 
privatives de liberté et aux programmes éducatifs et psychosociaux.

-	 La garde à vue ou la détention provisoire des enfants ne peut être qu’une mesure de 
dernier recours. 

-	 L’enfant de moins 15 ans ne peut être placé en garde à vue au terme de l’ordonnance 
02-062 / P-RM du 5 juin 2002 (art 106).

-	 L’enfant de 15 ou plus : ne peut être retenu à la disposition de l’Officier de Police 
Judiciaire (OPJ) pas plus de 20 heures, avec une prorogation de pas plus de 10 heures.

-	 Si possible, la détention provisoire doit être remplacée par des mesures de 
substitution.

-	 Si absolument nécessaire, la détention provisoire doit être aussi courte que possible.

-	 Le lieu de détention doit être séparé à celui des adultes.

-	 Les parents ou tuteurs de l’enfant doivent être informés immédiatement et 
directement de son arrestation, des éventuels charges retenues contre lui et de ses 
droits.

-	 L’enfant doit avoir accès à un avocat ou tout autre fournisseur de service d’assistance 
juridique accessible et adapté à ses besoins spécifiques.

-	 L’enfant doit avoir la possibilité de s’entretenir librement et de manière confidentielle, 
d’être entendu et que ses opinions soient prises en compte.

L’enfant s’entend par  toute personne âgée de moins de 18 ans dans le cadre des Lignes 
Directrices. En cas de doute, l’État doit traiter la personne arrêtée comme un enfant, 
tant que la majorité n’est pas démontrée.

Tout enfant doit être traité d’une façon qui tient en compte ses spécificités.

Principes généraux
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C/ Les personnes handicapées 

–– Les personnes handicapées incluent les personnes atteintes des troubles 
physiques ou psychiques :

–– Leur arrestation et les conditions de garde à vue/détention doivent respecter 
leur condition et besoins spécifiques.

–– Les personnes handicapées doivent jouir de leur pleine capacité juridique et 
bénéficier de l’égalité de traitement devant la loi.

–– L’État doit assurer que les mesures disciplinaires prennent en compte leur 
handicap.

D/ Les non-ressortissants

-	 Les réfugiés doivent être informés de leur droit de contacter les représentants 
consulaires et les organisations internationales pertinentes, s’ils le souhaitent.

-	 Le traitement des réfugiés de moins de 18 ans doit respecter le principe de 
l’intérêt supérieur de l’enfant.

-	 Les non-citoyens et apatrides doivent être informés de leur droit de contacter 
les représentants consulaires et les organisations internationales pertinentes 
ou tout autre fournisseur d’assistance juridique en mesure de répondre à 

	 leurs besoins.

B/ Les femmes 

Les garanties procédurales à assurer lors de l’arrestation et détention des femmes:

-	 La fouille doit être réalisée par personnel féminin 
-	 Détenues féminines doivent être séparées des hommes

Des installations sanitaires et soins de santé 
doivent leur être fournis pour répondre à leur 
besoins spécifiques, surtout dans le cas des 
femmes enceintes ou allaitantes

Formation EUCAP sur
 le contrôle à un check point
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IV. Les interpellations, les arrestations et la rétention

L’interpellation est le fait pour une personne d’être privée momentanément de sa 
liberté par un représentant de l’Etat assermenté, d’initiative et dans le cadre d’une 
enquête judiciaire diligentée selon les dispositions du CPP (enquêtes de flagrance ou 
préliminaire, Commission Rogatoire).

L’arrestation est le fait pour une personne d’être privée momentanément de sa 
liberté par un représentant de l’Etat assermenté, en application d’un Mandat d’Arrêt 
ou d’Amener délivré par une autorité judiciaire dans le cadre d’une enquête judiciaire 
diligentée par un Juge d’Instruction (Commission Rogatoire) ou suite à un jugement, 
selon les dispositions du CPP.

La rétention est le fait pour une personne d’être privée momentanément de sa liberté 
par un représentant de l’Etat assermenté, d’initiative et dans le cadre d’une vérification 
d’identité selon les dispositions du CP (ex : vagabondage) 

Principes généraux

« Nul ne peut être  arbitrairement arrêté, détenu ni exilé » (Article 9).Article 9 : 

Article 1e : 

Article 5 : 

Article 9 : 

« La personne humaine est sacrée et inviolable.  Tout individu a droit à la 
vie, à la liberté, à la  sécurité, à l’intégrité de sa personne » 

« L’Etat reconnaît et garantit dans les conditions  fixées par la loi, la liberté 
d’aller et venir, le libre  choix de la résidence… ».

« […] Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou inculpé  qu’en vertu d’une loi 
promulguée  antérieurement aux faits qui lui sont reprochés » (alinéa 1er).

« Le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par l’avocat de 
son choix est garanti depuis l’enquête préliminaire » (Alinéa 4).

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948

Constitution du Mali du 25 février 1992
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Code de procédure pénale du 20 août 2001

-	 Les personnes ne peuvent être privées de leur liberté que pour des motifs 
et selon des procédures fixées par la loi.

-	 Ces lois et leur application doivent être claires, accessibles, précises, 
conformes aux normes internationales et respecter les droits des individus. 
(-> Art 1 et 2 du  CPP).

-	 Aucune arrestation ne peut être effectuée du fait d’une discrimination.

Motifs et conditions de mise en œuvre

Article 76 : « […] Dans tous les cas, l’officier de police judiciaire qui décide de 
garder à vue une personne a l’obligation d’aviser celle-ci de son droit 
de se faire examiner par un médecin de son choix. Le procureur de la 
République peut, d’office ou à la requête d’un membre de la famille 
de la personne gardée à vue, désigner un médecin qui examinera 
cette dernière, à n’importe quel moment du délai de garde à vue. […] 
Au cours de l’enquête préliminaire, toute personne mise en cause ou 
victime d’une infraction a le droit de se faire assister à sa diligence, 
d’un ou plusieurs avocats de son choix »

Code de Déontologie de la Police Nationale :
Article 7 : « Le Policier doit être loyal, intègre et impartial envers les institutions républi 

caines. Il doit se comporter d’une manière exemplaire. Il doit respect absolu 
aux personnes, quelques soient leur sexe, nationalité ou origine, condition 
sociale ou leurs convictions politiques, religieuses ou philosophiques ». 

Article 15 : « Toute personne interpellée et placée sous la responsabilité et la 
protection de la Police ne doit subir, de la part des policiers ou de tiers, 
aucune violence ni traitement inhumain ou dégradant […] Le policier ayant 
la garde d’une personne dont l’état de santé nécessite des soins spéciaux 
doit  faire appel au personnel médical et, le cas échéant, prendre des 

	 mesures pour protéger la vie et la santé de cette personne ».

Devoirs et obligations du fonctionnaire de police 
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-	 Seule la police judiciaire,  les autres agents ou autorités compétents  et habilités 
par l’État à cette fin sont autorisés à procéder aux interpellations, aux arrestations 
et aux rétentions (infraction, mandats, contrôles); exceptionnellement, tous 
citoyen peut interpeller une personne auteur d’une infraction et le remettre 
immédiatement aux autorités compétentes.

-	 Les agents procédant à une mesure de privation de Liberté (interpellation, 
arrestation, rétention) doivent s’identifier clairement.

-	 Le recours légal à la force strictement nécessaire et aux armes à feu ne peut être 
utilisé qu’en dernier recours et doit être limité aux situations dans lesquelles 
celui-ci est impératif.

-	 Les fouilles à corps doivent être réalisées conformément à la loi, en respectant la 
dignité inhérente de la personne et son droit au respect de la vie privée.

-	 Avoir des informations sur les motifs de la mesure privative de Liberté et des 
charges retenues.

-	 Droit au silence.

-	 Droit à un avocat dès l’enquête (flagrance, préliminaire, Commission Rogatoire), 
droit de prévenir un membre de sa famille, une personne de son choix ou une 
autorité consulaires / diplomatiques.

-	 Droit à une assistance médicale.

-	 Droit à un interprète et à l’accès aux informations selon des formats alternatifs.

-	 Droit à des conditions décentes d’hygiène et de vie le temps de la mesure 

privative de Liberté.

-	 Interdiction de la torture, des violences et de tout traitement inhumain ou 
dégradant.

-	 Droit de solliciter une remise en liberté.

-	 Droit de contester son arrestation.

Droits de la personne objet de la mesure privative de liberté
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•	 Se tenir à jour des textes applicables.

•	 Développer, renforcer et entretenir ses compétences professionnelles techniques 
et tactiques (Gestes Techniques d’Intervention Professionnels), notamment 
ses aptitudes relationnelles (communications interne, externe, langage et 
paralangage, etc.), afin de mettre en œuvre les principes fondamentaux des 
Droits de l’Homme dans toutes les actions de Police. Maitriser le recours aux 
moyens de contrainte (force, menottes, etc.) lorsque les circonstances l’exigent.

•	 Développer la confiance en soi, notamment en pratiquant l’autodéfense.

•	 Etudier les techniques de résolution des conflits et la communication de crise, 
soit en Formation Continue interne, soit en suivant les programmes éducatifs 
proposés par votre communauté.

•	 S’efforcer, chaque fois que possible, d’expliquer clairement les motifs de la 
mesure privative de liberté.

•	 Utiliser la force strictement nécessaire pour appréhender tout individu 
réfractaire et qui résiste (autorité, courtoisie et fermeté dans les limites légales).

•	 Avoir toujours dans sa poche l’extrait du Code de Déontologie de la Police 
Nationale (EUCAP Sahel Mali).

•	 Notifier in extenso ses droits à toute personne appréhendée.

•	 Conserver les notes circonstanciées sur toutes arrestations pour la suite des 
enquêtes. 

Dans les cas où la planification opérationnelle peut être anticipée, veiller à prévoir et 
organiser le dispositif, la préparation, le passage de consignes, les séances d’information 
et les tactiques utilisées requises par les circonstances et les conditions.

Après toute mesure de privation de liberté, veiller à la rédaction des actes de procédures 
par tous les personnels y ayant participé et en vérifier soigneusement le fond et la forme 
pour vous assurer qu’ils respectent le cadre légal (directeur d’enquête).

Prévoir l’organisation matérielle sécurisée permettant à leurs avocats de s’entretenir 
librement avec les personnes arrêtées.

Conseils pratiques et opérationnels aux policiers 
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La Garde à Vue est le fait pour une personne d’être privée pour une durée strictement 
limitée de sa liberté par un représentant de l’Etat assermenté, d’initiative et dans le 
cadre d’une enquête judiciaire diligentée selon les dispositions du CPP (enquêtes de 
flagrance ou préliminaire, Commission Rogatoire), et sous le contrôle permanent d’une 
autorité judiciaire.

V. La Garde à Vue  

Cellule de garde à vue 
dans un commissariat

Principes généraux

LA RÈGLE DES 48 HEURES 

Toute personne arrêtée et détenue doit être présentée devant un tribunal aussi 
rapidement que possible, mais au plus tard 48 heures après son arrestation (article 76 
du CPP : pour les nécessités de l’enquête, l’officier de police judiciaire peut être amené 
à garder à sa disposition une ou plusieurs des personnes visées aux articles 73, 74 et 
75 pendant quarante-huit heures ; article 83 du CPP: en cas de délit flagrant, lorsque le 
fait est puni d’une peine d’emprisonnement, et si le juge d’instruction n’est pas saisi, le 
procureur de la République peut placer le prévenu sous mandat de dépôt, après l’avoir 
interrogé sur son identité et sur les faits qui lui sont reprochés), afin :

•	 d’être inculpée,

• 	 d’être libérée sous caution ou élargie.

Si l’expiration tombe sur un jour férié, la Garde à vue doit prendre fin. Il est institué des 
permanences au niveau des parquets et tribunaux pour faire face à cette éventualité.

La conduite du Gardé à vue à lieu généralement à l’expiration des 72 heures en tenant 
compte de la Prolongation.
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Dans certaines matières, la loi a prévu un délai de garde à vue qui déroge à celui 
qui droit de commun. 
Ainsi, les auteurs présumés d’infractions terroristes ou de crime transnational 
organisé et leurs complices peuvent être placés en garde à vue pour une période 
de 48h initiales prorogeables de 24 (48H + 24H) après présentation obligatoire à 
un Magistrat de l’ordre Judiciaire.
La garde à vue est prorogée sans présentation obligatoire à un magistrat. Mais 
l’autorisation de proroger par écrit est obligatoire.
Cependant, l’autorisation écrite du Procureur de la République ou du juge 
d’instruction sera nécessaire toutes les 48 heures à compter de la décision de 
placement en garde à vue (art.76 CPP).

Exception à la règle de 48 heures 

que la personne gardée à vue a automatiquement droit à une libération 
sous caution (il peut, par exemple, être placé en détention provisoire);
que l’enquête doit être terminée dans les 48 heures précédant la garde à 
vue.
Le délai de garde à vue de quarante-huit heures peut être prolongé de 24 
heures par autorisation écrite du procureur de la République ou du juge 
d’instruction.
Il est à souligner que l’enquête consiste à rassembler les éléments de 
preuve et à arrêter les présumés auteurs d’une infraction tandis que la 
garde à vue est une mesure qui rentre dans le champ d’application de 
l’enquête.

Si la règle des 48 heures n’est pas observée, la personne gardée à vue doit être 
libérée;
L’objet de la règle des 48 heures est de veiller à ce que les tribunaux exercent 
un contrôle sur toutes les mesures de détention, de manière à préserver l’état 
de droit et à protéger les Droits de l’Homme.
La règle des 48 heures ne signifie nullement:
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Régime de droit commun :
48h initiales prorogeables de 24h (48h + 24h) après 
autorisation écrite obligatoire d’un Magistrat de l’ordre judiciaire 
Régime dérogatoire en matière de Terrorisme et de Criminalité 
Organisée :
48h initiales prorogeables de 48h (48h + 48h + 48h après 
présentation obligatoire à un Magistrat de l’ordre judiciaire 
Régime spécifique pour les mineurs  (15 – 18 ans):
20h maximum + 10h maximum (20h maximum + 10h maximum)
Après présentation à un Magistrat de l’ordre judiciaire

Articles 76, 86, 162 
du CPP

Bases légales Durées

Les Officiers de Police 
Judiciaires (OPJ)

Les personnes visées aux 
articles 73, 74 et 75 du 
CPP

Pour les nécessités de l’enquête 
(Flagrance, Préliminaire ou 
Commission Rogatoire)

Par qui ? A l’encontre de qui ? Pourquoi ?

Devoirs et obligations du fonctionnaire de police

Motifs et conditions de mise en œuvre

-    Respect strict et intégral du cadre juridique applicable.
-   Actions et actes procéduraux successifs à faire par l’O.P.J. durant l’enquête :

Présentation à OPJ
Notification de la mesure de Garde à vue : heure et motif du placement en 
Garde à vue  
Notification droits afférents à la Garde à vue
Décision d’informer ou non la famille en fonction de la sensibilité de 
l’infraction 
Avis à Magistrat
Fouille de sécurité
Inventaire des effets personnels (registre ad hoc)
Placement dans un local sécurisé 
Auditions
Demande de prolongation de la Garde à vue sur autorisation du magistrat
Fin de la Garde à vue, déferrement ou remise en liberté sur autorisation du 
magistrat
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-	 Respect de l’ensemble de ses Droits inhérents à toute mesure de 
privation de Liberté.

-	 Possibilité de porter plainte par un mécanisme confidentiel et 
indépendant dès le placement en Garde à vue ou à l’issue.

-	 Provisoire (voie de recours judiciaire) à l’issue d’une Garde à vue.
-	 Accès aux services juridiques.

Auditions, interrogatoires et aveux

Droits de la personne objet de la mesure privative de Liberté

Conseils pratiques et opérationnels aux policiers 

Pour chaque acte de procédure, les informations suivantes doivent être 
mentionnées :

-	 Le droit des personnes interrogées de garder le silence doit être respecté 
en toutes circonstances.

-	 Aucune personne privée de sa liberté ne doit être soumise, pendant son 
interrogatoire, NI à la torture NI à tout autre mauvais traitement, tels que 
des actes de violence, des menaces, des intimidations ou des méthodes 
d’interrogatoire de nature à compromettre sa capacité de décision ou son 
discernement.

-	 Les aveux ne peuvent être recueillis qu’en présence d’un représentant de 
l’autorité judiciaire ou d’un acteur ou auxiliaire de justice, indépendant de 
l’autorité chargée de l’enquête.

-	 C’est à l’accusation de prouver que les aveux ont été réalisés hors de 
toute contrainte, intimidation ou incitation.

-	 Référence de la procédure et Numéro du PV .
-	 Motif de la procédure (qualification juridique).
-	 Le jour, l’heure et éventuellement la durée.
-	 L’identité de tous les agents ayant mené les investigations et 

de toutes les autres personnes présentes (notamment un 
interprète ou un auxiliaire de justice).
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Pour chaque procès-verbal en lien avec la mesure de Garde à Vue, les informations 
suivantes doivent en sus être mentionnées :

-	 L’heure de début et de fin de chaque procès-verbal.
-	 La confirmation que la personne détenue a eu la possibilité de faire 

exercice de ses droits et éventuellement le décalage de leurs exercices, 
sur décision motivée d’un Magistrat de l’ordre judiciaire.

-	 Durée entretien avec avocat et remarques de ce dernier. 
-	 Durée de consultation médecin et remarques de ce dernier.
-	 Heure de début, de prolongation éventuelle et de fin de Garde à vue et 

destination (libre ou déferrement devant un juge). 
-	 Mention précis de l’inventaire complet du contenu de sa fouille à corps 

et des biens dont la personne placée en Garde à vue était en possession.
-	 Mention de la reprise des éléments de la fouille du Garde à vue. 
-	 Mention des incidents.

Pour chaque procès-verbal d’audition ou d’interrogatoire, les informations suivantes 
doivent en sus être mentionnées :

-	 L’heure de début et de fin de chaque audition ou interrogatoire.
-	 L’identité de tous les agents ayant mené les auditions ou interrogatoires 

et de toutes les autres personnes présentes (notamment un interprète).
-	 Les détails de toutes les déclarations faites par la personne objet d’une 

mesure de privation de Liberté, avec vérification par celle-ci que la 
retranscription de ses déclarations faites soit fidèle et précise.
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La Détention est le fait pour une 
personne d’être privée pour une durée 
déterminée de sa Liberté par une 
autorité judiciaire, en application d’une 
décision d’un juge dans le cadre d’une 
enquête judiciaire diligentée selon 
les dispositions du CPP (enquêtes de 
flagrance ou préliminaire, Commission 
Rogatoire) ou d’un jugement prononcé 
par un tribunal en application des 
dispositions du CPP.

VI.  La détention

Principes généraux

La détention préventive est une mesure qui permet de priver une personne 
de sa liberté, parce qu’on la suspecte d’avoir commis une infraction d’une 
certaine gravité. La personne en détention préventive n’est pas encore 
reconnue coupable par un juge, mais elle est détenue préventivement pour 
des raisons de sécurité. Seuls le juge d’instruction et le Procureur de la 
République peuvent décider de cette mesure en délivrant un mandat d’arrêt. 
Le Procureur de la République peut le faire dans le cas d’une citation directe 
ou de flagrance mais n’existe pas pour le moment au Mali.

-	 Mesure de privation de liberté pour une période donnée, ordonnée par 
une autorité judiciaire en attente d’un procès (condamnation préventive 
ou provisoire) ou après un jugement définitif (condamnation définitive).

-	 Mesure de dernier recours.
-	 Mesure possible uniquement en cas d’infraction punie par une peine 

d’emprisonnement.
-	 Délai raisonnable entre le placement en détention et le procès.
-	 Détention dans un lieu officiel.
-	 Détention dans un centre proche de la famille ou de la communauté.
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Devoirs et obligations des magistrats de l’Ordre Judiciaire 

Droits de la personne objet de la mesure privative de liberté

-	 Détention motivée par des raisons légales et sans discrimination.
-	 Détention nécessaire car il existe un risque de soustraction ou de 

réitération de commission d’infractions graves.
-	 Possibilité de contester la légalité de la détention à  tout moment et 

d’obtenir réparation le cas échéant.
-	 Droit pour les personnes détenues d’être présentes et assistées lors des 

examens de situation.
-	 Les autorités judiciaires doivent  s’assurer du respect des délais 

raisonnables d’enquête.
-	 Le lieu de détention doit être officiel.
-	 Un registre officiel doit être mis à disposition.
-	 Le détenu doit pouvoir régulièrement consulter un avocat.

-	 Respect strict et intégral du cadre juridique applicable.
-	 L’autorité judiciaire doit produire un écrit motivant clairement la 

détention et faisant apparaître que des mesures de substitution ont été 
envisagées.

Il existe plusieurs types de registres, au niveau des unités d’enquêtes, au 
cabinet des juges, à la maison d’arrêt. 
Toutes les informations requises ne peuvent figurer sur un seul registre.
Le registre le plus important à l’unité d’enquête est celui de la Garde à vue, au 
cabinet d’instruction c’est le registre d’information, des ordonnances et de la 
liste des détenus, à la prison, c’est le registre d’écrou. 
Le registre doit être librement consultable par les personnes autorisées.

VII. Les registres

Principes généraux
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-	 Le motif de la mesure privative de liberté.
-	 La date et l’heure à laquelle la personne privée de sa liberté a été avisée 

des motifs de celle-ci, et l’identité de l’agent qui l’en a avisé.
-	 La date et l’heure à laquelle la personne arrêtée ou un agent a notifié une 

tierce personne du choix de la personne arrêtée de l’arrestation.
-	 L’heure et la date à laquelle la personne détenue s’est vue accorder ou 

refuser sa mise en liberté sans conditions ou assortie d’une citation à 
comparaître, et les motifs du refus.

-	 La date et l’heure à laquelle la personne détenue a été avisée des charges 
retenues contre elle, du droit de demander sa mise  en liberté, du 

	 motif du refus opposé à sa demande de mise en  liberté, et 
	 l’identité de l’agent qui l’en a avisé.

Informations supplémentaires

Informations minimum devant figurer au registre

-	 L’identité, l’âge et l’adresse de la personne, et, le cas échéant, les 
coordonnées de toute autre personne aux soins de laquelle elle a été 
confiée ou qui en a la garde.

-	 La date, l’heure et le lieu auxquels la personne a été privée de sa liberté 
(rétention, interpellation, arrestation, détention), en a été avisée des motifs 
juridiques de son  arrestation ou de sa mise en détention (par procès-
verbal) et de la notification de la mesure de privation de liberté (rétention, 
interpellation, arrestation, détention) faite à une tierce personne du choix 
de la personne objet de cette mesure privative de liberté.

-	 L’identité des agents qui ont participé à la mise en œuvre de cette mesure 
privative de liberté.

-	 Des observations sur l’état de santé mentale et physique de la personne 
objet de la mesure de privation de liberté (y compris toute blessure 
corporelle visible), et préciser si celle-ci a demandé ou eu besoin d’une 
assistance médicale ou d’aménagements raisonnables, dans le respect du 
secret médical.

-	 Une liste détaillée des effets personnels de la personne détenue saisis par 
l’autorité ayant procédé à la mesure privative de liberté.

-	 La date, l’heure et le lieu de tout transfert, et l’identité du ou des agents 
responsable(s) de ce transfert et participant à celui-ci.

-	 Toute plainte soulevée par la personne arrêtée ou détenue.
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-	 Le nom de l’autorité chargée de 

la supervision de la détention 
provisoire.

-	 L’heure et la date de l’ordonnance 
de détention provisoire, et le nom 
de l’autorité judiciaire ayant ordonné 
la détention provisoire initiale, sa 
prorogation et sa poursuite.

-	 La prochaine date d’examen des 
ordonnances de détention provisoire par l’autorité judiciaire compétente.

-	 Mention des incidents.
-	 Avis des autorités hiérarchiques.
-	 Date et heure du transfert au lieu de détention.
-	 Gardien ayant reçu la personne arrêtée. 
-	 Informations précises sur le lieu de détention. 
-	 Heure de la comparution devant un juge. 
-	 Détails relatifs aux comparutions (qui, où, etc.) 

-	 Toute personne privée de sa liberté a le droit de porter plainte devant 
une autorité compétente, indépendante et impartiale, mandatée pour 
procéder sans délai à une enquête approfondie.

-	 S’il existe des motifs raisonnables de croire qu’un acte de torture ou tout 
autre peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant, ou une autre 
violation grave des droits de l’homme a été commis, les États doivent 
s’assurer qu’une enquête soit réalisée sans délai par des autorités 
indépendantes et impartiales.

-	 La torture n’inclut pas les souffrances ou douleurs infligées 
volontairement faisant suite à une décision de justice après avoir épuisée 
toutes les voies de recours (exemple : le bourreau qui inflige une peine 

VIII.	 Procédures en cas de violations graves des Droits de l’Homme 
lors d’une mesure privative de liberté

Torture
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Au terme abrégé de l’article 1er de la Convention contre la Torture et autres 
peines et traitements cruels, inhumains ou dégradants, la TORTURE peut être 
expliqué synthétiquement comme suit :

Un acte

•	 A l’origine de graves 
souffrances ou 
douleurs

•	 Qui provoque de 
graves souffrances 
d’ordre physique ou 
mental

•	 Commis 
intentionnellement

Aux fins 
•	 D’obtenir des renseigne-

ments
•	 D’obtenir des aveux
•	 De sanctionner un acte com-

mis ou soupçonné d’avoir été 
commis

•	 D’intimider ou de contraindre 
quelqu’un 

•	 D’exercer une quelconque 
discrimination

Un fonctionnaire ou toute 
personne remplissant 
une fonction officielle

•	 Infligé directement par 
ce fonctionnaire ou

•	 A son instigation ou 

•	 Avec son assentiment

Quoi ? Pourquoi ? Par qui ?

-	 Si une personne en état d’arrestation, en garde à vue, en détention 
provisoire ou en cours de transfert décède, une enquête impartiale et 
indépendante sur la cause du décès doit être immédiatement menée par 
une autorité judiciaire.

-	 Les plus proches parents de la personne détenue doivent être informés 
immédiatement du décès et des suites de l’enquête. 

-	 Une fois tous les examens essentiels à l’enquête réalisés, le corps du 
défunt doit être rendu à la famille, d’une manière qui respecte pleinement 
la dignité du défunt, de sorte que les rites funéraires ou autres procédures 
coutumières puissent être menés dans les plus brefs délais.

-	 Les autorités chargées de l’enquête doivent remettre au plus 	proche
	  parent un acte de décès complet. Les effets personnels
	 du défunt doivent être remis au plus proche parent 
	 dès que possible. 

Décès

capitale).
-	 Rien ne saurait justifier la torture, pas même l’état d’urgence ou de 

guerre, ni les ordres d’un supérieur ou d’une autorité publique (art. 2).
-	 L’interdiction de la torture est un droit intangible de la Personne humaine.
-	 Les autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants, qui ne sont pas des actes de torture telle qu’elle est 
définie à l’article premier, sont également interdits (art. 16).
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-	 Déclaration universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 
[art. 3, 9, 11, 13 et 29 (par. 2)].

-	 Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 
1966 (art. 9, 12 et 14).

-	 Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes 
soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement 
des Nations Unies du 9 décembre 1988 (résolution 43/173).

-	 Convention internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées. New York, 20 décembre 2006 (ratifiée 
par le Mali le 1er Juillet 2009)

-	 Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires et aux moyens d’enquêter efficacement 
sur ces exécutions du Conseil Economique et Social du 24 mai 1989 
(principe 6).

-	 Lignes directrices de Luanda sur les conditions d’arrestation, de garde 
à vue et de détention provisoire en Afrique de la Commission Africaine 
des Droits de l’Homme et des Peuples, adoptées du 28 avril au 12 mai 
2014.

-	 Code Pénal -  Code de Procédure Pénale du 20 août 2001 (loi n° 01-080).
-	 Constitution du Mali du 25 février 1992.
-	 Loi n°2002-023 du 12 juillet 2012 relative à la lutte contre la traite des 

personnes et aux pratiques assimilées.
-	 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale du 17 juillet 1998.
-	 Code de Déontologie de la Police Nationale - décret n°10/395 du 26 

juillet 2010.
-	 Statut des fonctionnaires de la Police Nationale du 15 mars 2018.

Sources des normes et des principes
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Annexes
-- Modele PV exécution de jugement définitif 
-- Modele PV mandat d’amener 
-- Modèle PV mandat d’arrêt 
-- Modèle registre fouille 
-- Modele PV audition 
-- Modele PV conduite au service pour vérification d’identité
-- Modele PV d’interpellation en flagrant délit 
-- Modele PV de fin de garde à vue 
-- Modele PV exécution de jugement par défaut (signification et 

notification)
-- Modele Registre de garde à vue
-- Modèle PV de mise en garde à vue
-- Modèle de PV de Prolongation de Garde à vue
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Modele PV exécution de jugement définitif
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Modele PV mandat d’amener
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Modèle PV mandat d’arrêt
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Modèle registre fouille
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Modele PV audition
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Modele PV conduite au service pour vérification d’identité
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Modele PV d’interpellation en flagrant délit



39
Modele PV de fin de garde à vue
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Modele PV de mise en garde à vue
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Modele PV demande de prolongation de garde à vue
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Modele PV exécution de jugement par défaut 

(signification et notification)
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Modele Registre de garde à vue
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